
 
 
 
 

PPL1060 – PRATIQUES DE L'AIDE INTERNATIONALE DANS LE MONDE – 3 CRÉDITS  
 
 
DESCRIPTEUR DU COURS  
Définitions et évolution des concepts et des pratiques liés au développement. Cadre juridique. 
Responsabilités des acteurs, objectifs, critères et limites de l’aide internationale. Bénéficiaires. 
Méthodologie du travail en équipe. Études de cas.  
 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX  
Le cours vise à soutenir le développement de la pensée critique et scientifique à partir d’analyses de 
situations et de cas dans le secteur de l’aide internationale qu’elle soit canadienne, québécoise ou 
d’ailleurs. Le cours présente des outils de synthèse et d’analyse à partir d’exemples tirés de la pratique des 
OCI ou d’organisations en lien avec ce secteur. Il prépare à l’inférence, soit à partir de pratiques pour 
conceptualiser voire théoriser certaines pratiques issues de la CSI. Par ailleurs, ce cours vise à développer 
la capacité d’analyse critique de la coopération et de la solidarité internationales dans les pays ayant un 
indice de pauvreté élevé. 
 
OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  
À la fin du cours, l’étudiant aura :  
• identifié le cadre juridique et le vocabulaire spécifiques à la coopération et solidarité internationales; 
• distingué les différentes formes d’aide; 
• illustré certaines spécificités de la coopération canadienne et québécoise comparativement à d’autres 

modes d’opérations pratiques dans le monde; 
• tenu une argumentation analytique et critique sur des pratiques d’opérationnalisation de l’aide 

abordées pendant le cours; 
• utilisé une méthodologie de travail efficace en équipe multidisciplinaire, interculturelle et 

intergénérationnelle. 
 
ÉLÉMENTS DE CONTENU  
• Savoirs 

Définition et cadre conceptuel : Coopération internationale du développement, solidarité internationale, 
humanitaire. Coopération nord-sud, sud-sud, sud-nord. Distinction du rôle des États, des organisations 
internationales et des organisations de la société civile. APD. Bénéficiaires de l’aide. 
Internationalisation et transnationalisation incluant celle des mouvements sociaux. Partenariats, dont 
les PPP. Efficacité de l’aide.  
Quelques auteurs : Audet, Desrosiers et Roussel, Banerjee et Duflo, Caouette, Davies, Dauvin, Freyss, 
Gélinas, Quenault, Sen, Stiglitz, Thérien.  

• Savoir-Faire 
Synthèse de lectures sur les nouveaux développements en CSI. Analyse de situations et d’études de 
cas incluant la littératie numérique pour réaliser une analyse conjoncturelle par étapes. Analyses 
étayées de situations réussies, d’égarements et de mirages. Développement d’une méthodologie de 
travail en équipe et développement d’un guide pratique.  

• Savoir-être 
Ouverture à la différence. Rigueur. Souci de la terminologie employée et du détail. Éthique et conduite. 
Respect des exigences académiques (citations, droits d’auteurs…). 

 
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Modalité 1 – Travail d’équipe à l’aide d’un guide incluant évaluation par les pairs à concevoir 20 %  
Modalité 2 – Bibliographie commentée en équipe  10 %  
Modalité 3 – Analyse conjoncturelle-contexte ou pays avec 4 étapes 50 %  
Modalité 4 – Examen final  20 % 
  

 









 
 
 
 

PPL2140 – ÉGALITÉ FEMME/HOMME ET DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL – 3 CRÉDITS  
 
  
DESCRIPTEUR DU COURS  
Rôles et transformation des rapports Femmes/Hommes en développement international. Égalité des 
genres. Enjeux juridiques, équité, diversité. Méthodes d'analyse et d'intervention. Institutionnalisation, 
intersectionnalité, masculinités, féminismes.  
  
OBJECTIFS GÉNÉRAUX  
Le cours vise à : 
• développer une meilleure connaissance des enjeux entourant l’égalité entre les femmes et les hommes 

(ÉFH), l’égalité des genres et l’égalité des sexes; 
• connaître des outils d’analyse et d’intervention dans une perspective historique et opérationnelle ; 
• analyser les enjeux entourant les différents fondements et les diverses formes de discriminations ; 
• développer une plus grande capacité d’intégration de la dimension des rapports hommes/femmes dans 

les projets de développement international. 
 
OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  
À la fin du cours, l’étudiant aura :  
• présenté la dimension historique de l’ÉFH, de l’égalité des sexes et de l’égalité des genres; 
• analysé de manière critique les enjeux entourant l’ÉFH dans un contexte donné; 
• analysé certains enjeux présents et absents à partir de politiques féministes, d’ici et d’ailleurs; 
• analysé l’impact des discriminations pour concevoir des projets de développement international qui les  

minimisent ; 
• mis en pratique les outils d’analyse et d’intervention pour une meilleure intégration de la dimension de 

de l’ÉFH dans les projets de développement internationaux.  
 

 
ÉLÉMENTS DE CONTENU  
• Savoirs  

État des lieux de l’ÉFH, de l’égalité des genres et de l’égalité des sexes. Fondements, définitions des 
discriminations. Différentes approches théoriques et approches complémentaires : féminismes, 
masculinités, intersectionnalité. CSI : Concept de genre et de sexe. Fondements basés sur les droits 
humains : instruments internationaux de défense des droits des femmes et des enfants, et approche 
basée sur les droits. GED. GAR. Exemples concrets de résistances, causes et solutions. 

• Savoir-faire  
ADAD. Analyse d’obstacles et de défis. Analyse de la capacité institutionnelle des organisations à 
intégrer la dimension du genre. Analyse comparative entre les sexes, le renforcement du pouvoir et 
l’ÉFH et de l’impact des discriminations. Négocier des enjeux de genre : travailler sur les intérêts 
communs. Maitriser les bases d’une politique relative à l’ÉFH et distinguer la différence entre les codes 
éthiques et de conduite en la matière. 

• Savoir-être  
Ouverture d’esprit. Utilisation rigoureuse d’une méthodologie de travail. Respect des exigences 
académiques (citations, droits d’auteurs…). 

 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Modalité 1 - Examen de mi-session 10 % 
Modalité 2 - Travail d’équipe à l’aide d’un guide 15 %   
Modalité 3 - Présentation écrite ou orale 25 % 
Modalité 4 - Examen final 50 % 

 

 
 



 
 
 
 

PPL2160 – CHANGEMENTS ET JUSTICE CLIMATIQUES – 3 CRÉDITS  
 
 
DESCRIPTEUR DU COURS  
Définition. Populations vulnérables et réfugiés climatiques. Responsabilités communes et différenciées. 
Mobilisation des acteurs. Projets transnationaux. Actions juridiques. Principes, solutions globales et locales 
dans le monde. Mesures équitables.  
 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX  
Ce cours vise à sensibiliser à l’impact des changements climatiques sur les populations vulnérables. Il vise 
également à explorer la contribution de la société civile à la cause climatique. Dans un contexte de solidarité 
internationale, ce cours vise à analyser la manière dont les acteurs sont sensibilisés aux changements 
climatiques et analyser quels sont les recours possibles pour y faire face.  
 
OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  
À la fin du cours, l’étudiant sera en mesure:  
• D’énoncer les responsabilités internationales des États, des collectivités et des individus en cas de 

dommages ; 
• De décrire les actions de mobilisation émergentes ;  
• De décrire le cadre institutionnel et la capacité des États à prendre en charge le problème climatique ; 
• De rédiger un plaidoyer pour mieux définir ce qu’on entend par changements climatiques, et ce, afin 

de mieux opérationnaliser la justice climatique.  
 
 
ÉLÉMENTS DE CONTENU 
• Savoirs : changements climatiques. Justice climatique. Empreintes écologiques. Montée d’un 

contentieux climatique. Volet de « justiciabilité » de la justice climatique. Mobilisation de la société civile 
dans le monde. Droit et mobilisation devant des institutions judiciaires. 
Quelques auteurs et ressources :  André et Bourban. Blackstone, Cournil et Tabeau, Feinberg, 
Jeammaud, Torre-Schaub, Stuart Mill, Verheyen et Roderick. Rapport Stern. Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat, PNUD. Ouranos. Pembina. 

• Savoir-faire  
Rédiger un plaidoyer. Articulation entre la théorie et la pratique. Littératie numérique.  

• Savoir-être  
Rigueur. Souci du détail. Motivation à l’action. Éthique. Respect des exigences académiques (citations, 
droits d’auteurs…). 

 
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Modalité 1 – Travail individuel 30 %  
Modalité 2 – Analyse d’une étude de cas  30 %  
Modalité 3 – Examen final – Rédaction d’un plaidoyer 40 %  

 

 
 
 



 
 
 
 

 
PPL2210 – NOUVELLES TECHNOLOGIES POUR L’INTERNATIONAL – 3 CRÉDITS  
 
 
DESCRIPTEUR DU COURS  
Contextes local, régional et international. Innovation technologique et renforcement des capacités. Partage 
de connaissances et apprentissage mutuel. Innovations sectorielles : implantation, impacts, fracture 
technologique. Analyse critique.  
 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX  
Ce cours vise à présenter les nouvelles technologies appliquées à la coopération internationale du 
développement, la solidarité internationale et le secteur de l’humanitaire. Il vise à outiller les étudiant.es 
concernant ces derniers développements, la conception et la mise en œuvre de politiques et d’activités afin 
de réduire la fracture technologique.  
 
OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  
À la fin du cours, l’étudiant aura :  
• utilisé certaines nouvelles technologies utiles à des secteurs précis; 
• décrit le lien existant entre l’innovation technologique et le renforcement des capacités; 
• décrit le cycle d’innovation en CSI; 
• analysé l’impact de certaines nouvelles technologies sur la coopération internationale du 

développement et la solidarité internationale; 
• rédigé un plaidoyer pour soutenir la réduction de la fracture technologique en vue de réduire les 

inégalités et lutter contre la pauvreté. 
 
ÉLÉMENTS DE CONTENU  
• Savoirs 

Transfert technologique et adaptation locale. Réalités locales, régionales et internationales. OSC et 
Mouvements sociaux. Analyse des besoins et développement de compétences en CSI. Innovations 
sectorielles (ex. des secteurs de la santé et de l’éducation). Réseaux sociaux. Développement de 
partenariats et accompagnement. Réduction de la fracture technologique. Aspects techniques et 
financiers. Géopolitique de l’intelligence artificielle. 

• Savoir-faire  
Analyse de l’élaboration et de la mise en œuvre d’une politique. Rédaction de plaidoyer. 

• Savoir-être  
Acceptation des différences. Capacité d’adaptation à différentes réalités. Respect des exigences 
académiques (citations, droits d’auteurs…). 

 
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Modalité 1 – Analyse critique d’une politique ou d’une situation  25 %  
Modalité 2 – Analyse contextuelle 25 %  
Modalité 3 – Rédaction de recommandations 25 %  
Modalité 4 – Rédaction d’un plaidoyer en faveur de la réduction de la fracture technologique  25 % 

 



 
 
 
 

PPL2230 – CONSTRUCTION DE SAVOIRS À L’INTERNATIONAL – 3 CRÉDITS  
 
 
DESCRIPTEUR DU COURS  
Processus de création de nouveaux savoirs à partir de faits, de savoir et de savoirs d’expérience ou d’action 
existants. Perspective interculturelle. Analyse de pratiques : enquête, recherche-action. Capitalisation et 
systématisation d’expériences.  
 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX  
Dans une perspective de praxis, ce cours vise à développer la compétence de genèse d’un savoir 
d’expérience appliquée au champ de la coopération et de la solidarité internationales. Il permet à 
l’étudiant.e d’identifier l’émergence de nouveaux savoirs en vue de favoriser des solutions durables 
applicables à la coopération et à la solidarité internationales. 
 
OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  
À la fin du cours, l’étudiant aura :  
• approfondi sa capacité d’introspection critique en se positionnant comme agent social porteur de 

valeurs et en situant sa propre pratique dans les dynamiques socioculturelles; 
• utilisé de manière rigoureuse les concepts de base de la pensée critique et scientifique; 
• exercé des pratiques particulières liées à la genèse du savoir d’expérience; 
• expérimenté la genèse d’éléments d’un savoir d’expérience autour d’un projet concret de coopération 

ou de solidarité internationale. 
 
ÉLÉMENTS DE CONTENU 
• Savoirs  

Quelques auteurs : Artaud, Beaud et Weber, Bonfil Batalla, Claux et Lemay, Cliche, Cruz Rodiguez, 
Dumet, Emongo, Fals Borda et Mora-Osejo, Gallenga, Hickendorff, Jara, Latour, Jose Levy, E. Morin, 
Niasse, Palma, Pannikar, Rist, Soulé, Todorov, Tubino, Vallejo-Gomez, Venier et Schmitt, Wittorski.    

• Savoir-faire 
1. Positionnement de soi  

• Exploration de son vécu, de ses valeurs et de ses pratiques  
• Positionnement de soi comme agent social et de ses pratiques dans les dynamiques 

socioculturelles 
2. Exploration des concepts de la pensée critique et scientifique pour la genèse de savoir 

d’expérience dans le champ de la coopération et de la solidarité internationales : Fait, savoir et 
savoir d’expérience ou d’action. Pratique et théorie. Objectivité et subjectivité. Données qualitatives 
et quantitatives, primaires et secondaires. Pensée scientifique et pensée complexe. Perspective 
interculturelle. Approches de recherche pour la genèse de savoir d’expérience (analyse de 
pratiques, enquête de terrain, recherche-action, capitalisation et systématisation d’expériences) 

3. Exercice de pratiques liées à la genèse de savoir. Pratique de questionnement de la réalité de la 
coopération et de la solidarité internationales. Pratique de collectes de données qualitatives et de 
description d’une situation (observation, entrevues et narration). Pratiques de synthèse (résumé 
d’un projet et d’un article scientifique sur le développement et schématisation d’idées). Pratiques 
d’analyse (analyse critique d’idées et algorithmes) 

4. Génération d’éléments de savoir d’expérience 
• Savoir-être 

Respect des exigences académiques (citations, droits d’auteurs…). 
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Modalité 1 – Études de cas 30 %  
Modalité 2 – Travail en équipe : élaboration d’un projet 15 %  
Modalité 3 – Travail individuel : Rédaction du projet 25 % 
Modalité 4 – Travail final 30 %  

 
 






















